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ARTICLE 37 - Toute personne physique ou morale utilisant les eaux du domaine
public hydraulique est soumise au paiement d'une redevance pour utilisation de l'eau,
dans les conditions fixées dans la présente loi.

Les modalités de fixation et de recouvrement de cette redevance sont fixées par
voie réglementaire.
Le recouvrement des redevances peut être poursuivi tant auprès du propriétaire que de
l'exploitant des installations de prélèvement d'eau, qui sont conjointement et
solidairement responsables du paiement de celles-ci.

             ARTICLE 39 - L'autorisation est accordée sous réserve des droits  des tiers. Elle
peut conférer au bénéficiaire le droit d'occuper les parties du domaine public hydraulique
nécessaires aux installations ou aux opérations autorisées.

L'agence de bassin fixe la durée de l'autorisation qui ne peut dépasser vingt ans
renouvelable, les mesures à prendre par l’attributaire de l’autorisation pour éviter la
dégradation des eaux qu’il utilise soit pour le prélèvement soit pour le déversement, le
montant et les modalités de paiement de la redevance, les conditions d'exploitation, de
prolongation ou de renouvellement éventuel de l'autorisation ainsi que les mesures à
prendre par le titulaire de l’autorisation en application des dispositions prévues au
chapitre VI de la présente loi.

L'autorisation est révoquée par l'agence de bassin à toute époque, sans
indemnité, après une mise en demeure adressée à l’intéressé par écrit :

- si les conditions qu’elle comporte ne sont pas observées ;
- si elle n'a pas reçu un commencement d'utilisation dans un délai de deux ans,
- si elle est cédée ou transférée sans l'agrément de l'agence de bassin, sauf

l'exception prévue à l'article 40 ci-après,
- si les redevances à verser ne sont pas acquittées aux termes fixés,
- si les eaux reçoivent une utilisation autre que celle autorisée.

L'agence de bassin peut à tout moment modifier, réduire ou révoquer l'autorisation pour
cause d'intérêt public, sous réserve d'un préavis dont le délai ne peut être inférieur à
trente jours. Cette modification, réduction ou révocation ouvre droit à indemnité au profit
du titulaire de l’autorisation, si celui-ci en éprouve un préjudice direct.


